
  
 
 
 

 
 
  

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 

REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
 
Montréal, le 21 juin 2021 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4110-2019. 
 Plan d’approvisionnement 2020-2029 d’Hydro-Québec Distribution (HQD). 
 Commentaires du Conseil des Atikamekw d’Opitciwan (« Opitciwan ») sur la 

demande du RNCREQ (C-RNCREQ-0052 et C-RNCREQ-0053) afin de pouvoir 
adresser une demande de renseignements écrite à Hydro-Québec Distribution 
(HQD) au sujet du réseau autonome d’Opitciwan. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Le Conseil des Atikamekw d’Opitciwan (« Opitciwan ») a pris connaissance de la demande du 
RNCREQ (C-RNCREQ-0052 et C-RNCREQ-0053) afin de pouvoir adresser une demande de 
renseignements écrite à Hydro-Québec Distribution (HQD) au sujet de son récent complément 
de preuve B-0140 sur le réseau autonome d’Opitciwan et l’invitant à exprimer son opinion sur 
nos Commentaires C-Opitciwan-0023 y répondant au présent dossier. 
 
Cette demande du RNCREQ nous apparaît raisonnable compte tenu de la nouveauté de cette 
preuve.  Des réponses écrites d’Hydro-Québec avant audience seraient d’ailleurs bénéfiques à 
tous et permettront de mieux planifier cette audience en évitant des surprises. 
 
Nous invitons respectueusement la Régie, dans sa décision d’autoriser ou non les 
questions écrites du RNCREQ, à rendre, par équité, une décision symétrique sur la 
propre demande de renseignements écrite à Hydro-Québec qui a été formulée aux 
paragraphes 15, 16 et 46 de nos Commentaires C-Opitciwan-0023.  En effet, ces questions 
d’Opitciwan à Hydro-Québec reprennent des questions qui lui avaient déjà été communiquées 
auparavant, dont les réponses seraient censées être déjà disponibles à Hydro-Québec et qui 
permettraient de mieux faire avancer le dossier, tant devant la Régie que dans la poursuite des 
discussions de gré et gré.  Nous ne voyons d’ailleurs aucune raison qui justifie qu’Hydro-
Québec n’y ait pas encore répondu, compte tenu de la collaboration souhaitée avec celle-ci qui 
deviendra prochainement, le souhaitons nous, notre partenaire dans l’approvisionnement 
électrique du réseau autonome d’Opitciwan. 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RNCREQ-0052-DDR-Dec-2021_06_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RNCREQ-0053-DDR-DDR-2021_06_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RNCREQ-0052-DDR-Dec-2021_06_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RNCREQ-0053-DDR-DDR-2021_06_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0140-Demande-Piece-2021_05_28.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0140-Demande-Piece-2021_05_28.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-Opitciwan-0023-Autres-Autre-2021_06_11.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-Opitciwan-0023-Autres-Autre-2021_06_11.pdf
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Certes, il sera toujours loisible au RNCREQ et à Opitciwan de poser leurs questions ci-dessus 
indiquées en audience, avec d’autres questions.  Mais il serait hautement préférable et dans 
l’intérêt de tous que ces réponses soient déposées avant audience, par souci d’efficience. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Conseil des Atikamekw d’Opitciwan (« Opitciwan ») 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


